
Conseil Municipal 07 avril 2022 

VILLE D’HULLUCH 

 

Compte-rendu du Conseil municipal du 7 avril 2022 (affiché en 
application de l’article L2121-25 du CGCT) 

 
La convocation du Conseil municipal a été effectuée le 31 mars 2022. 
 
PRESENTS : Tous les membres en exercice sauf Marjorie Dufour ayant donnée pouvoir à Hervé 
Pinheiro et Maud Bouillet, absentes excusées. 
 
Secrétaire : M. Fabien Lestoquoy a été élu secrétaire 
 
 

I. Délibérations. 
 

1) Approbation du compte administratif 2021 et affectation des résultats 
 

Le compte administratif 2021 peut être résumé ainsi : 
 
                         
  
  
 
 
 
  
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FONCTIONNEMENT Dépenses Recettes 
Résultats reportés  

 

Part affectée à 
l’investissement 

  

Opérations de l’exercice 2 532 339.83 € 3 044 808.93 € 

Totaux 2 532 339.83 € 3 044 808.93 € 
Résultat de clôture  512 469.1 € 

 
INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

Résultats reportés  1 010 911.23 € 
Part affectée à 
l’investissement 

  

Opérations de l’exercice 406 928.44 € 985 677.83 € 

Totaux 406 928.44 € 1 996 589.06 € 
Résultat de clôture  1 589 660.62 € 
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RESTES A REALISER :      
 
Dépenses d’investissement : 1 210 815 € 
 
BESOIN DE FINANCEMENT : 
 
     1 210 815 €  
 
Le Président après avoir reconnu la sincérité des restes à réaliser et arrêté les résultats tels que 
présentés ci-dessus, propose d’affecter comme suit les résultats 2021 sur le Budget Primitif 2022 :  
 
512 469.1 € au compte 1068 (recette d’investissement) 
1 589 660.62 € au compte 001 (excédent d’investissement reporté) 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte ces propositions à l’unanimité. 
 
 

2) Fiscalité directe locale - Vote des taux 2022 
 

Le conseil municipal, décide de maintenir et retenir les taux suivants pour l'année 2022 : 
 
Taux de taxe sur le foncier bâti : 37.84 % (dont 22.26 % de taux départemental 2021 et 15.58 % de 
taux communal) ; 
Taux de taxe sur le foncier non bâti : 45,79 % 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte ces propositions à l’unanimité. 
 
 

3) Budget primitif 2022 - vote 
 

 
1- SECTION D’INVESTISSEMENT :  
  
Les Dépenses de cette section concernent principalement les dépenses relatives aux immobilisations 
corporelles et incorporelles, aux travaux de voirie, aux différents travaux sur les bâtiments 
communaux. 
 
On peut également constater un report de crédits en Restes à Réaliser d’un montant total de 1 210 
815 €. 
  
Les Recettes d’investissement enregistrent notamment le FCTVA, les subventions d’investissement, 
les dotations, fonds et réserves aux amortissements. 

ENSEMBLE Dépenses Recettes 

Résultats reportés  1 010 911.23 € 
Part affectée à 
l’investissement 

  

Opérations de l’exercice 2 939 268.27 € 4 030 486.76 € 
Totaux 2 939 268.27 € 5 041 397.99 € 
Résultat de clôture  2 102 129.72 € 
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Le budget 2022 s’équilibre en investissement à la somme de 2 532 074.72 €. 
 
  
2- SECTION DE FONCTIONNEMENT :  
  
Cette section comporte les dépenses et les recettes de gestion des différents services de la 
municipalité. Les dépenses regroupent les charges à caractère général, de personnel et de gestion 
courante. Les recettes comptabilisent les produits des services et des domaines, les recettes fiscales 
et les dotations de fonctionnement.  
Le budget 2022 s’équilibre en fonctionnement à la somme de 2 747 986 €. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, décide :  
 - d’adopter le Budget Primitif 2022. 
 
 

4) Modernisation de l’offre de services aux habitants – réponse à l’appel à 
projet 
 

Le montant de la dépense est estimé à 7 069 € et la participation du Département pourrait d’élever à 
5321 € soit 80%. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, décide :  
- De répondre à l’appel à projet et d’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer toutes les 
pièces en ce sens ; 
 
 

II. Décisions prises en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 (article L 
2122-22 CGCT) : 

 
 

Référence Objet Date Montant 

2022-04 

ACDS Sécurité 
 
Avenant de prolongation d’un an du contrat 
de surveillance des bâtiments communaux 
 

17/03/22 - 

2022-05 

URBYCOM 
 
Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage 
pour la révision du PLU 
 

21/03/22 26 900 € HT 
 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h25. 
 
 
   André KUCHCINSKI 
 
   Maire d’Hulluch 


